
Mercredi 11 février 2026 

SEC-Pa : Réponse à Madame la Ministre de la santé 
Enfin !  

Le collectif des structures engagées dans l'expérimentation Structures d'Exercice Coordonné 

Participatives (SEC-Pa) a reçu un courrier de la ministre de la santé, lundi 9 février au soir. Enfin, 

nous sommes d'accord sur le constat : il est nécessaire de travailler de concert pour organiser 

le passage au droit commun de SEC-Pa.   

Voilà un an depuis la validation de l'entrée dans le droit commun de SEC-Pa, voire quatre 

depuis le début de l'expérimentation, que le dossier est sur la table des ministres de la santé 

successifs. Cette expérimentation porte une réponse pertinente aux enjeux qui se posent de 

manière urgente au premier recours d'un système de santé à bout de souffle.  

Si nous recevons positivement les engagements écrits de Madame la Ministre, car ils nous 

annoncent une prolongation des financements actuels au-delà du 30 avril prochain, ils sont 

centrés sur le court terme et le maintien de l'existant, laissant en suspens le cœur de 

l'aboutissement de l’expérimentation : sa généralisation. 

La très forte mobilisation qui fait suite aux annonces malheureuses du 29 janvier dernier 

dépasse le sort des 26 structures concernées. Elle soutient le développement de ce modèle 

vertueux, partout où les besoins l'appellent, en zone urbaine comme en zone rurale. L'entrée 

dans le droit commun est une nécessité : des dizaines de structures d'exercice coordonné et 

de projets en création sur tout le territoire l'attendent.  

Ce qui compte pour nous à ce stade, ce sont les dispositions financières et juridiques qui 

concrétiseront les engagements de la ministre. En ce sens, des appels à la mobilisation sont 

maintenus jeudi et samedi prochain par des structures SEC-Pa et de nombreuses structures en 

attente de l’entrée dans le droit commun. 

Les expérimentateurs honoreront le rendez-vous proposé par le cabinet de la ministre le mardi 

17 février prochain. Nous attendons maintenant la mise en place d'un cadre de négociation 

sérieux, examinant toutes les voies et moyens possibles pour une généralisation effective dans 

les meilleurs délais.  

Nous l'avons déjà affirmé à plusieurs reprises : nous sommes prêtes, nous structures 

expérimentatrices, à nous engager dans ce travail et ces échanges. Nous sommes déterminées 

à voir aboutir la généralisation de SEC-Pa car nous croyons profondément qu'elle contribue à 

la transformation nécessaire du système de santé.   

Le collectif des structures expérimentatrices SEC-Pa 

 


